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Annexe 1 

 
Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations, 

en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 
 

EHPAD SAINTE-MARTHE A FONTAINE-LES-GRES 
 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) 
Page du 
rapport 

libellé de la prescription 
DECISION 

DELAI 

E 1 Le projet d’établissement n’est 
pas à jour. L’établissement ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 311-8 
du CASF 

8 Réviser le projet d’établissement 
caduc en lien avec les différentes 
catégories de personnel tenant 
compte des impératifs des articles 
L. 311-8 et D. 312-60 du CASF et 
du décret n°2024-166 du 
29/02/2024 relatif au projet 
d’établissement 

Maintenue 

6 mois 

E 2 Le DUD n’est pas à jour, en lien 
avec le changement de titulaire 
de la présidence du CIAS 

9 Rédiger un document répondant 
aux exigences réglementaires 
conformément à l'article D. 312-
176-5 du CASF 

Maintenue 

3 mois 

E 3 Le règlement de fonctionnement 
est obsolète. Cela contrevient à 
l'article R.311-33 du CASF, qui 
prévoit une un cycle de révision 
ne pouvant être supérieur à 5 ans. 

10 Réviser le règlement de 
fonctionnement et appliquer les 
dispositions prévues à l'article 
R311-33 du CASF 

 

Maintenue 

Favorable à la 
demande de délai 

supplémentaire et en 
lien avec prescription 

de 6 mois pour le 
projet 

d’établissement  

E 4 Au jour de l’inspection, la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas en place, ce 
qui constitue un écart à l’article D. 
312- 158 du CASF 

10 Mettre en place cette commission 
avec les professionnels 
concernés. Celle-ci doit se réunir 
au moins annuellement. 

La composition et les missions de 
la commission de coordination 
gériatrique, sont définis dans 
l’arrêté du 5 Septembre 2011. 

Maintenue 

6 mois 

E 5 Des agents de soins non qualifiés 
ou des auxiliaires de vie 
dispensent des soins de jour et de 
nuit aux résidents (glissement de 
tâches), contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II 
du CASF 

17 Justifier d’une démarche de 
qualification en cours. A défaut, 
inscrire les agents faisant fonction 
d’aides-soignants dans un 
parcours de formation pour obtenir 
le diplôme d’aide-soignant. 

Maintenue 

6 mois 
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E 6 Il n’y a pas de réunion avec le 
médecin pour la mise à jour de 
protocoles anciens (dernière date 
de modification des protocoles de 
soins 2014) ce qui contrevient ce 
qui contrevient à l’article R4311-8 
et 4311-14 du code de santé 
publique et L 313-26 du CASF 

19 Mettre en place un process de 
travail pluridisciplinaire 
correspondant aux articles R4311-
8 et 4311-14 du code de santé 
publique et l’article L 313-26 du 
CASF 

Maintenue  

6 mois 
 

E 7 Les dossiers médicaux des 
résidents contiennent peu voire 
très peu d’observations 
médicales ce qui contrevient à 
l’annexe 3-9-1 du CASF 

20 Garantir la complétude régulière 
des dossiers médicaux des 
résidents conformément à 
l’Annexe 3-9-1 du CASF 

Maintenue 

Sans délai 

E 8 Les agents sociaux assurent la 
distribution de médicaments ce 
qui contrevient aux articles R 
4311- 3 et R 4311-4 du code de 
santé publique et à l’art. L 313-26 
du CASF 

23 Rédiger des protocoles de soins 
infirmiers dans la limite de la 
qualification reconnue et de la 
formation des agents sociaux. 

 

Maintenue 

Sans délai 

E 9 Il n’est pas précisé comment et 
avec quel process l’IDE, qui est 
responsable des actes qu’il 
assure avec la collaboration des 
professionnels qu’il encadre, 
veille à la compétence des 
personnes qui lui apportent leur 
concours ce qui contrevient à l’art. 
R 4312-36 du code de santé 
publique 

24 Conformément aux textes 
règlementaires, l’IDEC et la cadre 
de santé garantissent et 
transmettent le process de la 
bonne exécution du rôle propre 
infirmier en fonction du niveau de 
qualification des agents qui les 
réalisent notamment au travers des 
fiches de postes nominatives et des 
plans de soins des résidents avec 
identification des professionnels 
intervenant 

Maintenue  

Sans délai 

E 10 Il est constaté l’absence de PPA 
pour chaque résident accueilli au 
sein de l’EHPAD ce qui 
contrevient à l’article D312-155-0, 
3°du CASF 

25 Transmettre le rétroplanning de 
rédaction de PAP pour chaque 
résident et garantir la revue de 
PAP. 

Maintenue  

6 mois 

E 11 Il est constaté une absence de 
déclaration d’événements 
indésirables aux tutelles telle que 
prévue par l’art. L.331-8-1 du 
CASF 

28 Transmettre le process de 
déclaration d’EI et garantir la 
transmission aux tutelles. 

 

Maintenue 

Sans délai 
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Prescriptions 

Remarque majeure 
Page du 
rapport 

Libellé de la prescription 
DECISION 

DELAI 

R1 Le recrutement de personne 
mineure en urgence, a été validé au 
comité social sans garantie 
d’encadrement (travail de nuit 
évoqué dans le CR) avec 
délibération par le conseil 
d’administration (cf ; compte-rendu 
comité social territorial 02 février 
2023) La mission constate que la 
GPEC n’apparait pas structurée au 
sein de l’établissement. D’autres 
EHPAD utilisent la plateforme Hublo 
pour procéder au recrutement de 
personnel de remplacement. 

11 Transmettre le process de recrutement de 
personnel contractuel 

 

Levée 
 

R2 Les accès aux cages d’escaliers ne 
sont pas sécurisés les portes 
s’ouvrent facilement, juste en 
poussant. De plus, il y a absence de 
plots de sécurité afin d’empêcher le 
passage d’un fauteuil roulant, en 
particulier 

12 Sécuriser l’accès aux cages d’escaliers et 
transmettre l’effectivité de la sécurisation 
par l’intermédiaire de photos. 

Maintenue 

1 mois 

R3 Le suivi mensuel du poids des 
résidents n’est plus réalisé depuis 
l’été 2023 en raison d’une 
indisponibilité de la balance 

18 Transmettre le process de suivi mensuel 
du poids des résidents et garantir 
l’effectivité du suivi 

Maintenue 

1 mois 

R4 Il est constaté par la mission 
d’inspection qu’un certain nombre 
de contentions sont mises en place 
sans prescription, ni évaluation à 
périodicité définie et sans protocole 
formalisé. Cela contrevient à la 
notion de bientraitance 

19 Transmettre le protocole revu et validé et 
garantir l’effectivité du respect des droits et 
libertés des résidents 

Maintenue 

2 mois 

R5 Les stocks tampons sont 
insuffisamment identifiés par une 
check-list notamment 

21 Identifier des check-lists avec date de 
péremption permettant le contrôle rapide 
des stocks tampons 

2 mois 
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Prescriptions (suite) 

Remarque majeure 
Page du 
rapport 

Libellé de la prescription 
DECISION 

DELAI 

R6 La présence de stupéfiants dans 
le coffre sans suivi de la part des 
professionnels de la structure 
contrevient aux bonnes pratiques 
de sécurisation du circuit du 
médicament 

22 Au vu de l’Article R5132-80 du 
CSP, inscrire dans un registre 
prévu à cet effet, toute entrée et 
toute sortie de médicaments 
classés comme stupéfiants en lien 
avec la pharmacie dispensatrice 
afin de prévenir tout risque de vol 
ou de détournement. 

Levée  

Fait 15 mars 2024 

R7 Le suivi des péremptions des 
médicaments est insuffisant et 
inefficace au vu des 
médicaments périmés retrouvés, 
en particulier dans le chariot 
d’urgence et les armoires par la 
mission d’inspection. 

22 Réaliser et garantir l’inventaire 
régulier ainsi que le suivi effectif 
des médicaments et leur date de 
péremption, 

Levée  

Fait 15 mars 2024 

R8 La surveillance des 
températures des réfrigérateurs 
destinés aux médicaments 
thermosensibles n’est pas 
assurée 

22 Réaliser et garantir le suivi de la 
surveillance de température des 
réfrigérateurs destinés aux 
médicaments thermosensibles 

Maintenue 

Sans délai 

R9 Les médecins réalisent les 
prescriptions médicales sur 
support papier et les IDE 
assurent la retranscription de ces 
prescriptions médicales dans le 
logiciel TITAN 

23 Former et transmettre la liste des 
médecins intervenant dans 
l’EHPAD et garantir la rédaction 
des prescriptions médicales sur le 
logiciel TITAN par les médecins 
 

Maintenue 

6 mois 

R10 La fonction de coordination n’est 
pas identifiée au regard des 
insuffisances constatées dans 
les soins de base 

24 Intégrer la fonction de coordination 
dans la fiche de poste et former la 
personne référencée. Transmettre 
les éléments de preuve. 

Maintenue 

6 mois 
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Recommandations 

Remarques 
Page du 
rapport 

libellé de la 
recommandation 

DECISION 

DELAI 

R1 L’établissement n’a pas fourni de 
compte-rendu de COPIL 
démontrant la structuration de la 
démarche engagée de rédaction 
du futur projet d’établissement 

8 Transmettre le rétroplanning 
d’organisation et de structuration 
de démarche engagée en vue de 
la rédaction du futur projet 
d’établissement 

Maintenue 

2 mois 

 

R2 Le Directeur n’a pas transmis de 
justificatif de formation ou de 
diplôme en lien avec son poste 
de direction d’EHPAD 

9 Transmettre le justificatif de 
formation ou prévoir la formation 
de la directrice/du directeur dans le 
développement de ses 
compétences, afin de lui permettre 
de mieux appréhender ses 
fonctions (formations à la gestion 
d’établissement médico-social / 
personnes âgées) 

Maintenue 

Sans délai 

R3 La mission n'a pas été 
destinataire d'un document
 décrivant 
l'organisation de la continuité de 
la fonction de direction 

9 Transmettre le document 
décrivant l’organisation de la 
continuité de la fonction de 
direction 
 

Maintenue  

Favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 3 

mois 

R4 Les rôles et les missions de la 
directrice adjointe ne 
correspondent pas à la fiche de 
poste transmise à la mission 
d’inspection. 

9 Transmettre la fiche de poste de la 
directrice actualisée avec le rôle et 
les missions qui lui sont dévolues. 

1 mois  

 

R5 Les sacs de DASRI sont ainsi 
acheminés dans le local situé au 

2ème étage de l’établissement, 
par l’ascenseur sans nettoyage 
après usage. Alors que ce même 
ascenseur sert également au 
transport de linge propre, linge 
sale, des repas et des résidents 

13 Transmettre le circuit de DASRI 
afin de garantir l’hygiène des 
locaux. 

1 mois 

R6 Il y a beaucoup de locaux de 
stockage sans organisation 
explicitée. Certains locaux 
contiennent des objets sans 
utilisation, en désordre. Lors de 
la visite des locaux, l’équipe 
d’inspection constate que le linge 
sale est disposé à proximité de 
matériel propre comme des 
protections. Des cartons sont 
disposés à même le sol. 

Enfin, aucune des salles utilisées 
ne dispose d'un inventaire de 
son contenu avec une gestion 
des périmés. 

14 Organiser et identifier le contenu 
des locaux de stockage par un 
inventaire régulier 
 

Maintenue 

Favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 

septembre 2025 

 

Amélioration 
stockage certains 

matériel 

immédiat 
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R7 Il n’a pas été transmis à la 
mission d’inspection le justificatif 
ou l’inscription à une formation 
spécifique de coordination pour 
l’IDEC, ni de justificatif de VAE 
entreprise ou finalisée de la 
cadre de santé (en vue du 
diplôme de cadre de santé). 

15 Transmettre les informations à 
l’ARS sur la formation reçue par 
l’IDEC avant son entrée en poste 
(type de formation et contenu). et 
en l'absence de formation 
adaptée, s'inscrire dans un cursus 
de formation. 

Sans objet  

Non renouvellement 
du contrat de l’IDEC 

 

R8 L’établissement n’a pas été 
destinataire des diplômes de 
tous les professionnels 
intervenant dans la prise en 
charge des résidents et exerçant 
dans l’établissement. 

15 Transmettre tous les diplômes des 
professionnels intervenant dans la 
prise en charge des résidents et 
exerçant dans l’établissement. 
 

Maintenue  

Favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 

1 mois 

R9 L’établissement ne dispose pas 
de psychologue et n’a pas 
évoqué de recherche de 
recrutement 

16 Transmettre les éléments de 
preuve de recherche de 
recrutement de psychologue. 

  

Maintenue 

Non favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 

Sans délai 

R10 L’établissement n’a pas transmis 
à la mission d’inspection les 
formations organisées au titre de 
la mise à jour de l’AFGSU pour 
les personnels soignants 

16 Transmettre le justificatif de 
formation au titre de la mise à jour 
de l’AFGSU pour les personnels 
soignants ou l’inscription au plan 
de formation 2024 
 

Maintenue 

Non favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 

Sans délai 

R11 Les fiches de poste ne sont pas 
nominatives ni signées par les 
professionnels a f i n  d e  
s ’ a s s u r e r  qu’ils en ont pris 
connaissance 

16 Etablir des fiches de postes 
nominatives et faire signer les 
professionnels afin de s’assurer 
qu’ils en ont pris connaissance 

Maintenue  

6 mois 

R12 La mission n’a pas été 
destinataire de plan de formation 
annuel 2022 et 2023 ni des 
formations réalisées 

17 Transmettre le plan de formation 
réalisé 2022 et 2023 
 

Sans délai 

R13 L’équipe d’inspection constate 
l’absence de traçabilité des 
prises de boissons, en cas de 
fortes chaleurs, en particulier, 
afin de repérer des situations de 
déshydratation. 

18 Transmettre et garantir le process 
de suivi des prises de boissons, 
en cas de fortes chaleurs, en 
particulier, afin de repérer des 
situations de déshydratation. 
 

Maintenue 

Favorable à la 
demande de délai 
supplémentaire 

1 mois 

R14 Les professionnels ne s’assurent 
pas suffisamment de l’hygiène 
bucco-dentaire des personnes 
âgées accueillies 

19 Transmettre et garantir le 
protocole d’hygiène bucco-
dentaire des personnes âgées 
accueillies et intégrer au plan de 
soins 

Maintenue Sans délai 

R15 La mission relève l’absence 
d’évaluation gériatrique standard 
dans les dossiers médicaux des 
résidents 

21 Transmettre et garantir le process 
d’évaluation gériatrique à 
l’admission des résidents et la 
temporalité de revue 

Maintenue  

1 mois 

R16 Le coffre à stupéfiants contient 
des éléments autres que des 
stupéfiants (téléphone entre 

23 Garantir le contenu exclusif du 
coffre à stupéfiants 

Maintenue 

Sans délai 
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autres) 

R17 Le chariot d’urgence ne 
correspond pas à un chariot 
d’urgence vitale au vu du 
matériel et des solutés rangés 
dans celui-ci 

23 Revoir et transmettre le listing de 
matériel et solutés du chariot 
d’urgence. 

Maintenue 

2 mois 

R18 L’animatrice n’a pas accès aux 
PPA afin de construire des 
animations en fonction des 
besoins, de l’évaluation des 
résidents. 

26 Intégrer l’animatrice aux réunions 
de rédaction et de revue de PPA 
afin d’intégrer les animations 
comme actions de PPA 
 

Levée 

R19 Il n’y a pas de projet 
d’animation formalisé. 

26 Transmettre le projet d’animation 
 

Maintenue  

6 mois 

R20 Il n’y a pas de salle de stockage, 
ni de check-list de matériel 
dédiés au plan bleu. 

29 Identifier un local plan bleu avec 
check-list de matériel identifié 
comme nécessaire. 

Maintenue 

6 mois 

 

 

 
 


